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1 Prime de fin d’année

   1. Prime de fin d’année
Ayants droit

Tous les travailleurs occupés dans le secteur reçoivent une prime de fin d’année.

Montant

8,33 % du salaire brut.

Conditions

Pour connaître les conditions dans lesquelles vous recevez une prime de fin d’année, 
nous vous conseillons de consulter la CCT d’application à votre entreprise.

Date de paiement

Dans le courant du mois de décembre.

Vous souhaitez plus d’informations ?

Contactez votre délégué de la CSC !
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Rejoignez-nous sur :

ACVBIE - CSCBIE

cscbie.syndicat

Téléchargez notre 
nouvelle app ACV-CSC

Rue Royale 45 | 1000 Bruxelles | T 02 285 02 11 | cscbie@acv-csc.be | www.lacsc.be/cscbie
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Malgré la crise énergétique, continuons à nous battre, tou·te·s 
ensemble, pour que chacun·e ait un salaire décent, des conditions 
de travail justes et un meilleur pouvoir d’achat.

Que 2023 soit pour vous une année chaleureuse et lumineuse!

La chaleur humaine 
n’a pas de prix


